
Les dossiers de l’ADIL 87

Conseils de r�daction du bail

Le pr�sent document liste et analyse les principaux conseils de r�daction d’un contrat de location sous la forme d’un 
mod�le de bail dont le candidat bailleur pourra s’inspirer pour r�diger le contrat le liant � son futur locataire.

Location nue � titre de r�sidence principale du locataire soumise � la Loi n� 86-1290 du 23 d�cembre 1986, 
modifi�e par les lois n� 89-462 du 6 juillet 1989, n� 94-624 du 21 juillet 1994, n�2007-290 du 5 mars 2007 et 
n�2008-111 du 8 f�vrier 2008.

Entre
M*………………………………..
Demeurant �………………………..
Ci apr�s d�nomm� le � bailleur �, d’une part
Et
M*……………………………………
Demeurant �
Et 
M*…………………………………..
Demeurant �…………………………
ci-apr�s d�nomm�(s) : "le preneur" ou "le locataire" d'autre part,

Notre conseil : Indiquer tous les pr�noms afin d’�viter tout risque d’homonymie, cette pr�cision sera 
utile en cas de proc�dure devant le tribunal

Notre conseil : En cas de location au profit de plusieurs preneurs, il importe de pr�ciser si 
ceux-ci sont solidaires ou non. Les effets de la solidarit� sont les suivants : en cas de d�part 
d'un des colocataires solidaires apr�s un cong� r�guli�rement notifi�, celui ci ne sera pan 
d�gag� de tout lien avec le bailleur et pourra �tre appel� en garantie en cas de non paiement 
du loyer jusqu '� la fin du bail en cours. Par ailleurs, se porter caution d'un colocataire 
solidaire c'est se porter caution de l'ensemble des colocataires

Avec la caution de M……………………………., ci-apr�s d�nomm� la caution. 
Il a �t� convenu et arr�t� ce qui suit : le bailleur loue les locaux et �quipements ci-apr�s d�sign�s au 
preneur qui les accepte aux conditions suivantes.

D�signation des locaux et �quipements lou�s :
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Appartement, maison individuelle sis :……………………………….

Composition des locaux lou�s :

…………………………………………… ……… …………………………………………… ……
…………………………………………… ……… …………………………………………… ……
…………………………………………… ……… …………………………………………… ……
…………………………………………… ……… …………………………………………… ……
…………………………………………… ……… …………………………………………… ……
…………………………………………… ……… …………………………………………… ……
……………….

Garages : D�pendances :

Parties - �quipements et accessoires d’usage commun :
□ Gardiennage □ Ascenseur □ Chauffage collectif □ Antenne TV collec.

□ Interphone □ Vide-ordures    □ Eau chaude collective □ Espace(s) vert(s)

Notre conseil : il importe d’�num�rer soigneusement les locaux lou�s, notamment lorsque le bien 
comprend des annexes.

Destination des locaux lou�s : � pr�ciser en cochant l’une des cases ci-dessous
□ Usage d’habitation principale exclusivement □ Usage mixte d’habitation et 
professionnel 

Le preneur s'interdit d'exercer dans les lieux lou�s toute activit� artisanale, commerciale ou
industrielle

Notre conseil : Il est pr�f�rable de contracter pour un usage exclusif d'habitation. Dans le cas 
o� le locataire voudrait faire du logement un usage mixte : professionnel et d'habitation, un 
avenant au bail serait n�cessaire. Cette clause n'emp�che pas que le locataire domicilie dans 
les locaux lou�s, son entreprise ou sa soci�t�.

Dur�e du bail et prise d’effet de la location :

Date de prise d’effet du bail:…………………………

Dur�e : le pr�sent contrat de location est consenti et accept� pour une dur�e de trois ans commen�ant � courir 
� la date d’effet fix�e ci-dessus 

Attention : La dur�e du bail est de 6 ans pour les bailleurs personnes morales et assimil�es 
(communes, soci�t� civiles autres qu’entre parents et alli�s)

Bon � savoir : le bail peut �tre pass� pour une dur�e de moins de 3 ans mais d'au moins un an 
d�s lors qu’un �v�nement pr�cis justifie que le propri�taire bailleur ait � reprendre le local 
pour des raisons professionnelles ou familiales. (il faut indiquer l’�v�nement)

Renouvellement ou r�siliation du contrat :
Si le bailleur ne donne pas cong� dans les conditions de forme et de d�lai ci-apr�s �nonc�es, le contrat de 
location sera soit reconduit tacitement, soit renouvel�. La dur�e du contrat reconduit ou renouvel� sera de 
trois ans. 
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Attention : La dur�e de la tacite reconduction sera �gale � la dur�e du bail initial, soit 6 ans 
pour les personnes morales et assimil�es.

Bon � savoir : La loi ne permet pas de modifier les conditions du bail par un renouvellement 
expr�s, hormis la proc�dure de r��valuation d'un loyer. Il en r�sulte qu'un acte de reconduction 
du bail sans modification du loyer est un acte inutile ne pouvant donner lieu � des honoraires.

L'offre de renouvellement du bail est pr�sent�e dans les conditions de forme et de d�lai pr�vues pour le 
cong�, et ci-apr�s �nonc�es. Le loyer du contrat renouvel� est d�fini selon les modalit�s pr�vues ci-apr�s 
�nonc�es au chapitre "loyer de renouvellement".
Le locataire peut r�silier le contrat de location � tout moment, dans les conditions de forme et de d�lai 
pr�vues au deuxi�me alin�a du paragraphe I du chapitre "forme et de d�lai du cong�".

Forme et d�lai du cong�
I - Lorsque le bailleur donne cong� � son locataire, ce cong� doit �tre justifi� soit par sa d�cision de 
reprendre ou de vendre le logement, soit par un motif l�gitime et s�rieux, notamment l'inex�cution par le 
locataire de l'une des obligations lui incombant. A peine de nullit�, le cong� donn� par le bailleur doit 
indiquer le motif all�gu� et les nom et adresse du b�n�ficiaire de la reprise qui ne peut �tre que le bailleur, 
son conjoint, son concubin notoire depuis au moins un an � la date du cong�, ses ascendants, ses descendants 
ou ceux de son conjoint ou concubin notoire ou titulaire d’un PACS.

Attention : Le bailleur ne peut donner cong� qu’au terme du bail. Quant au locataire, il peut 
donner cong� � tout moment.

Le d�lai de pr�avis applicable au cong� est de trois mois lorsqu'il �mane du locataire et de six mois lorsqu'il 
�mane du bailleur.
Toutefois, le locataire peut donner cong� au bailleur avec un d�lai de pr�avis d'un mois, en cas de :

- mutation
- perte d'emploi
- nouvel emploi cons�cutif � une perte d'emploi
- locataires �g�s de plus de soixante ans dont l'�tat de sant� justifie un changement de domicile
- locataire b�n�ficiaire du RMI
- premier emploi

Le cong� doit �tre notifi� par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception ou signifi� par acte 
d'huissier. Ce d�lai court � compter du jour de la r�ception de la lettre recommand�e ou de la signification de 
l'acte d'huissier.

Pendant le d�lai de pr�avis, le locataire n'est redevable du loyer et des charges que pour le temps o� il a 
occup� r�ellement les lieux si le cong� a �t� notifi� par le bailleur. 
Il est redevable du loyer et des charges concernant tout le d�lai de pr�avis si c'est lui qui a notifi� le cong�, 
sauf si le logement se trouve occup� avant la fin du pr�avis par un autre locataire en accord avec le bailleur.

A l'expiration du d�lai de pr�avis, le locataire est d�chu de tout titre d'occupation des locaux lou�s.

II - Le cong� pour vente
Lorsqu'il est fond� sur la d�cision de vendre le logement, le cong� doit, � peine de nullit�, indiquer le prix et 
les conditions de la vente projet�e. Le cong� vaut offre de vente au profit du locataire : l'offre est valable 
pendant une dur�e de deux mois � compter de sa r�ception. (Art. 10-1 -31.12.1975).
A l'expiration du d�lai de pr�avis, le locataire qui n'a pas accept� l'offre de vente est d�chu de plein droit de 
tout titre d'occupation sur le local.
Le locataire qui accepte l'offre dispose, � compter de la date d'envoi de sa r�ponse au bailleur, d'un d�lai de 
deux mois pour la r�alisation de l'acte de vente. Si, dans sa r�ponse, il notifie son intention de recourir � un 
pr�t, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonn�e � l'obtention du pr�t et le d�lai de 
r�alisation de la vente est port� � quatre mois. Le contrat de location est prorog� jusqu'� l'expiration du d�lai 
de r�alisation de la vente. Si, � l'expiration de ce d�lai, la vente n'a pas �t� r�alis�e, l'acceptation de l'offre de 
vente est nulle de plein droit et le locataire est d�chu de plein droit de tout titre d'occupation.
Dans le cas o� le propri�taire d�cide de vendre � des conditions ou � un prix plus avantageux pour 
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l'acqu�reur, le notaire doit, lorsque le bailleur n'y a pas pr�alablement proc�d�, notifier au locataire ces 
conditions et prix � peine de nullit� de la vente. Cette notification est effectu�e � l'adresse indiqu�e � cet effet 
par le locataire au bailleur : si le locataire n'a pas fait conna�tre cette adresse au bailleur, la notification est 
effectu�e � l'adresse des locaux dont la location avait �t� consentie. Elle vaut offre de vente au profil du 
locataire. Cette offre est valable pendant une dur�e d'un mois � compter de sa r�ception. L'offre qui n'a pas 
�t� accept�e dans le d�lai d'un mois est caduque.
Le locataire qui accepte l'offre ainsi notifi�e dispose, � compter de la date d'envoi de sa r�ponse au bailleur 
ou au notaire, d'un d�lai de deux mois pour la r�alisation de l'acte de vente. Si, dans sa r�ponse, il notifie son 
intention de recourir � un pr�t, l'acceptation par le locataire de l'offre de vente est subordonn�e � l'obtention 
du pr�t et le d�lai de r�alisation de la vente est port� � quatre mois. Si, � l'expiration de ce d�lai, la vente n'a 
pas �t� r�alis�e, l'acceptation de l'offre de vente est nulle de plein droit. 
Les termes des cinq alin�as pr�c�dents sont reproduits � peine de nullit� dans chaque notification.
Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes intervenant entre parents jusqu'au troisi�me degr� inclus, 
sous la condition que l'acqu�reur occupe le logement pendant une dur�e qui ne peut �tre inf�rieure � deux ans 
� compter de l'expiration du d�lai de pr�avis, ni aux actes portant sur les immeubles mentionn�s au deuxi�me 
alin�a de l'article 1er de la loi n� 53-286 du 4 avril 1953 modifiant la loi n� 48-1360 du 1er septembre 1948 
portant modification et codification de la l�gislation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou 
occupants de locaux d'habitation ou � usage professionnel.

III - La protection du locataire �g� et de revenus modestes
Le bailleur ne peut s'opposer au renouvellement du contrat en donnant cong� dans les conditions d�finies au 
paragraphe I ci-dessus � l'�gard de tout locataire �g� de plus de soixante-dix ans et dont les ressources 
annuelles sont inf�rieures � une fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance, sans 
qu'un logement correspondant, � ses besoins et � ses possibilit�s lui soit offert dans les limites g�ographiques 
pr�vues � l'article 13 bis de la loi n� 48-1360 du 1er septembre 1948 pr�cit�e. 
Toutefois, les dispositions de l'alin�a pr�c�dent ne sont pas applicables lorsque le bailleur est une personne 
physique �g�e de plus de soixante ans ou si ses ressources annuelles sont inf�rieures � une fois et demie le 
montant annuel du salaire minimum de croissance L'�ge du locataire et celui du bailleur sont appr�ci�s � la 
date d'�ch�ance du contrat ; le montant de leurs ressources est appr�ci� � la date de notification du cong�.

Abandon de domicile ou d�c�s du locataire :
En cas d'abandon du domicile par le locataire, le contrat de location continue :

- au profit du conjoint sans pr�judice de l'article 1751 du code civil ;
- au profit des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an a la date de l'abandon du 

domicile ;
- au profit des ascendants, du concubin notoire ou des personnes � charge, qui vivaient avec lui depuis 

au moins un an � la date de l'abandon du domicile.
- au profit du partenaire li� au locataire par un PACS

Lors du d�c�s du locataire, le contrat de location est transf�r� :
- sans pr�judice des sixi�me et septi�me alin�as de l'article 832 du code civil, au conjoint survivant ;
- aux descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an � la date du d�c�s ;
- aux ascendants, au concubin notoire ou aux personnes � charge, qui vivaient avec lui depuis au 

moins un an � la date du d�c�s.
- au profit du partenaire li� au locataire par un PACS

En cas de demandes multiples, le juge se prononce en fonction des int�r�ts en pr�sence. A d�faut de 
personnes remplissant les conditions pr�vues au pr�sent article, le contrat de location est r�sili� de plein droit 
par le d�c�s du locataire ou par l'abandon du domicile par ce dernier.

Obligations du bailleur :
Le bailleur est oblig� :
a) De d�livrer au locataire le logement en bon �tat d'usage et de r�paration ainsi que les �quipements 
mentionn�s au contrat de location en bon �tat de fonctionnement : toutefois, les parties peuvent convenir par 
une clause expresse des travaux que le locataire ex�cutera ou fera ex�cuter et des modalit�s de leur 
imputation sur le loyer ; cette clause pr�voit la dur�e de cette imputation et, en cas de d�part anticip� du 
locataire, les modalit�s de son d�dommagement sur justification des d�penses effectu�es ; une telle clause ne 
peut concerner que des logements r�pondant aux normes minimales de confort et d'habitabilit� d�finies par le 
d�cret pr�vu � l'article 25 de la loi n� 86-1290 du 23 d�cembre 1986 tendant � favoriser l’investissement 
locatif, l’accession � la propri�t� de logements sociaux et le d�veloppement de l’offre fonci�re
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En tout �tat de cause le bailleur est tenu de d�livrer un logement d�cent, conforme aux 
dispositions du d�cret du 31 janvier 2002

b) D'assurer au locataire la jouissance paisible du logement et, sans pr�judice des dispositions de l'article 
1721 du code civil, de le garantir des vices ou d�fauts de nature � y faire obstacle hormis ceux qui, consign�s 
dans l'�tat des lieux, auraient fait l'objet de la clause expresse mentionn�e au a.) ci-dessus ;
c) D'entretenir les locaux en �tat de servir � l'usage pr�vu par le contrat et d'y faire toutes les r�parations, 
autres que locatives, n�cessaires au maintien en �tat et � l'entretien normal des locaux lou�s ;
d) De ne pas s'opposer aux am�nagements r�alis�s par le locataire, d�s lors que ceux-ci ne constituent pas 
une transformation de la chose lou�e.
e) En cas de mutation � titre gratuit ou on�reux des locaux, le nouveau bailleur est tenu de notifier au
locataire son nom ou sa d�nomination et son domicile ou son si�ge social, ainsi que, le cas �ch�ant, ceux de 
son mandataire,

Obligations du locataire :
Le locataire est oblig� :
a) De payer le loyer et les charges r�cup�rables aux termes convenus ; le paiement mensuel est de droit 
lorsque le locataire en fait la demande,
b) D'user paisiblement des locaux lou�s suivant la destination qui leur a �t� donn�e par le contrat de location 
c) De r�pondre des d�gradations et pertes qui surviennent pendant la dur�e du contrat dans les locaux dont il 
a la jouissance exclusive, � moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du 
bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ;
d) De prendre � sa charge l'entretien courant du logement, des �quipements mentionn�s au contrat et les 
menues r�parations ainsi que l'ensemble des r�parations locatives d�finies par d�cret en Conseil d'Etat, sauf 
si elles sont occasionn�es par v�tust�, malfa�on, vice de construction, cas fortuit ou force majeure ;
e) De laisser ex�cuter dans les lieux lou�s les travaux d'am�lioration des parties communes ou des parties 
privatives du m�me immeuble, ainsi que les travaux n�cessaires au maintien en �tat et � l'entretien normal 
des locaux lou�s ; les dispositions des deuxi�me et troisi�me alin�as de l'article 1724 du code civil sont 
applicables � ces travaux ;
f) De ne pas transformer les locaux et �quipements lou�s sans l'accord �crit du propri�taire ; � d�faut de cet 
accord, ce dernier peut exiger du locataire, � son d�part des lieux, leur remise en l'�tat ou conserver � son 
b�n�fice les transformations effectu�es sans que le locataire puisse r�clamer une indemnisation des frais 
engag�s ; le bailleur a toutefois la facult� d'exiger aux frais du locataire la remise imm�diate des lieux en 
l'�tat lorsque les transformations mettent en p�ril le bon fonctionnement des �quipements ou la s�curit� du 
local ;

Attention : La loi ne pr�cise pas ce que sont des transformations de la chose lou�e. On pourra 
par des clauses plus pr�cises que cette clause trop g�n�rale et sous r�serve, en cas de 
contestation, de l'appr�ciation du juge, d�limiter plus concr�tement la limite entre 
am�nagement et embellissements, d’une part et transformation, d’autre part. Peut �tre 
consid�r�e comme transformation une remise en peinture des pi�ces dans des tons 
excentriques. Le bailleur pourra demander qu'en cas de travaux, le locataire utilise des teintes 
neutres et claires. Si cette clause n'est pas juridiquement irr�prochable on peut penser qu'elle 
favorisera l'�change dans le cas o� un locataire voudrait utiliser d'autres coloris. Par ailleurs 
tout ce qui a du caract�re � l'int�rieur du logement, lambris, rev�tements de bois, pierres 
apparentes m�rite d'�tre mentionn� dans une clause particuli�re.

g) De s'assurer contre les risques dont il doit r�pondre en sa qualit� de locataire et d'en justifier lors de la 
remise des cl�s puis, chaque ann�e, � la demande du bailleur.
"La justification de cette assurance r�sulte de la remise au bailleur d'une attestation de l'assureur ou de son 
repr�sentant,"
Toute clause pr�voyant la r�siliation de plein droit du contrat de location pour d�faut d'assurance du locataire 
ne produit effet qu'un mois apr�s un commandement demeur� infructueux. Ce commandement reproduit, � 
peine de nullit�, les dispositions du pr�sent paragraphe.
Le locataire ne peut ni c�der le contrat de location, ni sous-louer le logement sauf avec l'accord �crit du 
bailleur, y compris sur le prix du loyer.
Le prix du loyer au m�tre carr� de surface habitable des locaux sous-lou�s ne peut exc�der celui pay� par le 
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locataire principal.
En cas de cessation du contrat principal, le sous-locataire ne peut se pr�valoir d'aucun droit � rencontre du 
bailleur ni d'aucun titre d'occupation.
Les autres dispositions de la loi du 6 juillet 1989 ne sont pas applicables au contrat de sous-location.
Le locataire n'exercera dans les lieux lou�s aucune activit� commerciale ou industrielle, ni aucune activit� 
lib�rale ou professionnelle autre que celle �ventuellement indiqu�e aux conditions particuli�res.

Attention : Le locataire s'assurera que le bailleur et �ventuellement son mandataire, sont 
inform�s de l'existence d'un conjoint. A d�faut et en d�rogation de l'article 1751 du code civil, 
les notifications ou significations faites par le bailleur au locataire — notamment pour donner 
cong� ou pour renouveler le bail avec revalorisation du loyer- seront valablement faites � 
l'�gard de son conjoint.

Droit de visite du logement
En cas de mise en vente ou de location du local lou� ou de l'immeuble, le locataire laissera visiter les lieux 
lou�s dans la limite de deux heures les jours ouvrables. 

Notre conseil : un bail qui ne d�finit pas les contours de ce droit de visite ne serait-ce que par 
d�faut est sans utilit� pour les parties sur ce sujet. Les parties donc conviendront des modalit�s 
de ce droit de visite. A d�faut le droit de visite s'exercera (par exemple) de 18 � 20 heures. A 
noter que la notion de jour ouvrable est issue du code du travail. Bon � savoir : le samedi est 
un jour ouvrable.

Echange de logements :
Lorsque deux locataires occupant deux logements appartenant au m�me propri�taire et situ�s dans un m�me 
ensemble immobilier demandent � proc�der � un �change de logements entre eux, cet �change est de droit 
d�s lors que l'une des deux familles concern�es comporte au moins trois enfants et que l'�change a pour 
cons�quence d'accro�tre la surface du logement occup� par la famille la plus nombreuse.
Dans les contrats en cours, chaque locataire se substitue de plein droit � celui auquel il succ�de et ne peut 
�tre consid�r� comme un nouvel entrant.
Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'un des deux ou les deux logements sont soumis aux 
dispositions du chapitre III du titre 1er de la loi n� 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et 
codification de la l�gislation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants des locaux � usage 
d'habitation ou � usage professionnel et instituant des allocations de logement.

Loyer :

Bon � savoir : le loyer est librement fix� entre les parties. 

Le montant initial du loyer, ainsi que le mode de fixation de son montant sont indiqu�s aux "Conditions 
Particuli�res".
Si les parties sont convenues, par une clause inscrite aux "Conditions particuli�res" de travaux d'am�lioration 
du logement que le bailleur fera ex�cuter, le pr�sent contrat, ou un avenant � ce contrat de location, fixera la 
majoration du loyer cons�cutive � la r�alisation de ces travaux.

R�vision du prix du loyer :
La r�vision du prix du loyer interviendra chaque ann�e � la date anniversaire de la prise d'effet du pr�sent 
contrat 

Remarque : La r�vision du loyer peut intervenir � une date contractuelle autre que la date 
anniversaire, ce pourra �tre le cas pour une simplification de gestion de parc pour un bailleur 
poss�dant plusieurs logements en location. 
Ce sera �galement le cas de logements conventionn�s pour lesquels la r�vision du loyer 
intervient obligatoirement le 1er juillet de chaque ann�e en fonction de la valeur moyenne de 
l'indice de r�f�rence des loyers du quatri�me trimestre. 
Ce pourra �tre aussi le cas de locations pass�es dans le cadre d'investissements � Robien � ou 
� Borloo � dont les loyers plafonds sont revus le 1er janvier de chaque ann�e en fonction de 
l’indice de r�f�rence des loyers du second trimestre. 
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L'augmentation du loyer qui en r�sultera ne pourra exc�der la variation de l'indice de r�f�rence des 
loyers, publi� par l' INSEE. Voir la clause de r�vision du loyer figurant ci-dessous � la rubrique 
� conditions particuli�res �

Quittance :
Le bailleur sera tenu de remettre gratuitement une quittance au locataire, s'il en fait la demande. Dans tous 
les cas o� le locataire effectuerait un paiement partiel, le bailleur serait tenu de d�livrer un re�u.
La quittance portera le d�tail des sommes vers�es par le locataire en distinguant le loyer et les charges.

Loyer de renouvellement :
Lors du renouvellement du contrat, le loyer ne donnera lieu a r��valuation que s'il est manifestement sous-
�valu�.
Dans ce cas, le bailleur pourra proposer au locataire, an moins six mois avant le terme du contrat et dans les 
conditions de forme pr�vues � l'article 15 de la loi du 6 juillet 1989, un nouveau loyer fix� par r�f�rence aux 
loyers habituellement constat�s dans le voisinage pour des logements comparables dans les conditions 
d�finies � l'article 19 de cette m�me loi.
Si le bailleur fait application des pr�sentes dispositions il ne pourra donner cong� au locataire pour la m�me 
�ch�ance du contrat.
La notification reproduira int�gralement, � peine de nullit�, les dispositions des alin�as plac�s sous la lettre c) 
de l'article 17 de la loi du 6 juillet 1989 et mentionnera le montant du loyer ainsi que la liste des r�f�rences 
ayant servi � le d�terminer.
En cas de d�saccord ou � d�faut de r�ponse du locataire quatre mois avant le terme du contrat, l'une ou l'autre 
des parties saisira la commission de conciliation.

Attention : le silence du locataire est donc assimilable � un refus de sa part, justifiant la 
saisine de la Commission D�partementale de Conciliation.

A d�faut d'accord constat� par la commission, le juge sera saisi avant le terme du contrat. A d�faut de 
saisine, le contrat sera reconduit de plein droit aux conditions ant�rieures du loyer �ventuellement r�vis�. Le 
contrat dont le loyer serait fix� judiciairement serait r�put� renouvel� pour la dur�e d�finie � l'article 10 de la 
loi, � compter de la date d'expiration do contrat. La d�cision du juge serait ex�cutoire par provision.
La hausse convenue entre les parties ou fix�e judiciairement s'appliquerait par tiers ou par sixi�me selon la 
dur�e du contrat.
Toutefois, cette hausse s'appliquerait par sixi�me annuel au contrat renouvel�, puis lors du renouvellement 
ult�rieur, d�s lors qu'elle serait sup�rieure � 10p. 100 si le premier renouvellement avait une dur�e inf�rieure 
� six ans.
A chaque valeur ainsi d�finie s'appliquerait, d�s le premier jour du renouvellement, la r�vision pr�vue au 
chapitre ci-avant : "R�vision du prix du loyer".
Un d�cret, pris en Conseil d'Etat, peut fixer dans certaines zones et pour une dur�e limit�e � un an, le 
montant maximum d'�volution des loyers des logements vacants et des contrats renouvel�s, cela selon les 
dispositions de l'article 18 de la loi du 6 juillet 1989,

D�p�t de garantie :
Pour garantir l'ex�cution de ses obligations, le locataire verse au bailleur un d�p�t de garantie dont le 
montant, inscrit aux "Conditions particuli�res" n'est pas sup�rieur � un mois de loyer en principal. Ce 
versement sera restitu� au locataire dans un d�lai maximal de deux mois � compter de la restitution des cl�s 
par le locataire, d�duction faite, le cas �ch�ant, des sommes restant dues au bailleur et des sommes dont 
celui-ci pourrait �tre tenu, au lieu et place du locataire, sous r�serve qu'elles soient d�ment justifi�es.
Le montant de ce d�p�t de garantie ne portera pas int�r�t au b�n�fice du locataire. Il ne devra faire l'objet 
d'aucune r�vision durant l'ex�cution du contrat de location, �ventuellement renouvel�.
A d�faut de restitution dans le d�lai pr�vu, le solde du d�p�t de garantie restant d� au locataire, apr�s arr�t� 
des comptes, produirait int�r�t au taux l�gal au profit du locataire.

Notre conseil : le d�p�t de garantie �tant une protection du bailleur, il est recommand� de ne 
pas en diminuer le montant, quitte � en organiser les modalit�s de paiement. En outre les aides 
Locapass du 1% Logement et les aides du FSL peuvent intervenir dans de nombreux cas et plus 
particuli�rement au profit des locataires les plus modestes 
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Charges locatives et autres prestations :
Les charges r�cup�rables, sommes accessoires au loyer principal, seront exigibles sur justification en 
contrepartie : 
1) Des services rendus li�s � l'usage des diff�rents �l�ments de la chose lou�e :
2) Des d�penses d'entretien courant et des menues r�parations sur les �l�ments d'usage commun de la chose 
lou�e :
3) Des impositions qui correspondent � des services dont le locataire profite directement 
La liste de ces charges est fix�e par d�cret en Conseil d'Etat.
Les charges locatives pourront donner lieu au versement de provisions et devront, en ce cas faire l'objet d'une 
r�gularisation au moins annuelle. Les demandes de provisions seront justifi�es par la communication des 
r�sultats ant�rieurs arr�t�s lors de la pr�c�dente r�gularisation, et, si l'immeuble est ou devient soumis au 
statut de la copropri�t�, par le budget pr�visionnel.
Un mois avant cette r�gularisation, le bailleur en communiquera au locataire le d�compte par nature de 
charges ainsi que, dans les immeubles collectifs, le mode de r�partition entre les locataires. Durant un mois, � 
compter de l'envoi de ce d�compte, les pi�ces justificatives seront tenues � la disposition des locataires.

Notre conseil : M�me si l'article 23 de la loi du 6.7.89 n'oblige � communiquer au locataire le 
mode de r�partition des charges qu'au moment de la r�gularisation annuelle, notre conseil est de 
le faire figurer dans le bail afin qu'il soit connu du locataire d�s le d�part.

Clauses r�solutoires et p�nales :
Il est express�ment convenu qu'� d�faut de paiement � son �ch�ance d'un seul terme de loyer ou de charges 
ou du d�p�t de garantie et deux mois apr�s un commandement demeur� infructueux, la pr�sente location sera 
r�sili�e de plein droit.

Le juge saisi par le locataire avant l'expiration du d�lai de deux mois ci-dessus indiqu�, pourrait accorder des 
d�lais de paiement dans les conditions pr�vues au deuxi�me alin�a de l'article 1244 du code civil

Pendant le cours des d�lais ainsi accord�s, les effets de la clause de r�siliation de plein droit seraient 
suspendus ; ces d�lais et ces modalit�s de paiement accord�s ne pourraient affecter l'ex�cution du contrat de 
location et notamment suspendre le paiement du loyer et des charges.

Si le locataire se lib�re dans le d�lai et selon les modalit�s fix�s par le juge, la clause de r�siliation de plein 
droit serait r�put�e ne pas avoir jou� : dans le cas contraire, elle reprendrait son plein effet.

Le commandement de payer devrait reproduire, � peine de nullit�, les dispositions de l'article 24 de la loi du 
6 juillet 1989.

�lection de domicile :
Pour l'ex�cution des pr�sentes et notamment pour la signification de tous actes de poursuites, les parties font 
�lection de domicile : le bailleur en son domicile et le preneur dans les lieux lou�s.

�tat des lieux :
Un �tat des lieux sera �tabli contradictoirement par les parties lors de la remise et de la restitution des cl�s 
ou, � d�faut, par huissier de justice � l'initiative de la partie la plus diligente et � frais partag�s par moiti�. Cet 
�tat des lieux sera joint au pr�sent contrat.
A d�faut d'�tat des lieux, la pr�somption �tablie par l'article 1731 du code civil ne pourra �tre invoqu�e par 
celle des parties qui a fait obstacle � l'�tablissement de l'�tat des lieux.
Pendant le premier mois de la p�riode de chauffe, le locataire pourra demander que l'�tat des lieux soit 
compl�t� par l'�tat des �l�ments de chauffage.

R�glement de copropri�t� :
Si l'immeuble est soumis au statut de la copropri�t� le copropri�taire bailleur communiquera au locataire les 
extraits du r�glement de copropri�t� concernant la destination de l'immeuble, la jouissance et l'usage des 
parties privatives et communes et pr�cisant la quote-part aff�rente au lot lou� dans chacune des cat�gories de 
charges.
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Frais :
L'enregistrement n'�tant pas obligatoire les parties d�clarent ne pas requ�rir cette formalit� et d�gagent le 
r�dacteur du pr�sent contrat de toute responsabilit� � cet �gard. Dans l'hypoth�se o� l'une des parties 
demanderait l'accomplissement de cette formalit� elle en supporterait tous les frais.

Remarque : Cette formalit� est de peu d'int�r�t. Un arr�t de la Cour de Cassation du 29.09.99 
pr�cise en effet que l’adjudicataire est tenu de respecter le bail m�me si ce dernier est d�pourvu 
de date certaine d�s lors qu’il avait connaissance du bail avant la vente sur adjudication.

La commission de n�gociation de la pr�sente location ainsi que les honoraires de r�daction du pr�sent contrat 
et, s'il y a lieu, le co�t du constat d'huissier, seront support�s par moiti�, par le preneur et par le bailleur.

Bon � savoir : lorsque l’agent immobilier effectue une remise commerciale � un propri�taire 
qui, par exemple lui a confi� la gestion de plusieurs logements ou est un client depuis de 
nombreuses ann�es, cette m�me reprise doit profiter �galement au locataire. 

Caution :
Si une personne participe aux pr�sentes pour se porter caution du preneur, elle d�clare que cette caution sera 
totalement solidaire et qu'elle renonce au b�n�fice de discussion pour le paiement du loyer et de ses 
accessoires ainsi que pour l'ex�cution des conditions du pr�sent contrat pendant toute sa dur�e et son 
�ventuelle prolongation.

Conditions particuli�res :
Le pr�sent contrat de location est consenti et accept� aux conditions g�n�rales �nonc�es ci-dessus et aux prix, 
charges et conditions suivantes :
Somme en toutes lettres Somme en chiffres
Loyer mensuel initial
Provision sur charges
Total mensuel
Payable d'avance le de chaque mois au domicile du bailleur ou de son mandataire.

R�vision du loyer :
Le loyer sera r�vis� chaque ann�e le comme indiqu� aux conditions g�n�rales, l’indice de r�f�rence �tant 

celui du   trimestre ; valeur :

Provision mensuelle pour charges : 
La provision sera recalcul�e chaque d�but d'ann�e selon l'�tat provisionnel des d�penses ou selon le montant 
des d�penses de l’exercice pr�c�dent justifi� comme pour la r�gularisation annuelle, dont le locataire recevra 
un exemplaire.

D�p�t de garantie :
II est fix� � la somme de       correspondant � un mois de loyer.

Honoraires :
Les honoraires de transaction et le cas �ch�ant, de r�daction du bail ainsi que les frais d'�tablissement d'un 
�tat des lieux dress� par huissier seront, partag�s par moiti� entre le bailleur et le preneur.

Clauses expresses :

Notre conseil : Les clauses expresses sont souvent n�glig�es. Les parties consid�rant que les 
baux types avaient toutes les vertus sans qu'il soit n�cessaire de les am�liorer ou de les amender. 
C'est ainsi que l'on a des contrats de location impr�cis g�n�rant contestation et contentieux :

Quelques clauses pratiques :
L'entretien de la chaudi�re : le bailleur a deux possibilit�s : 
inscrire une obligation pour le locataire de souscrire un contrat d'entretien aupr�s de l'entreprise 
de chauffage de son choix avec obligation de production de l'attestation d'intervention par 
l'entreprise. Le bail indiquera alors l’obligation d’un entretien au moins annuel de la chaudi�re.
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Si le logement est fourni avec un entretien effectu� lors de la remise des clefs, il sera bon de le 
mentionner dans l’�tat des lieux et dans le bail. Le bail pourra exiger un entretien pr�alable � la 
remise des clefs.  
conserver le contrat d'entretien � son nom et r�percuter le co�t de celui-ci dans les charges. 
En revanche laisser au locataire la possibilit� de r�aliser lui-m�me l’entretien de la chaudi�re, 
c’est prendre le risque d’un d�faut d’entretien du probl�me de la preuve de l’entretien ou du 
d�faut d’entretien et des litiges relevant de ce type de probl�me. 

Robinetterie : Plus marginalement, on pourra proc�der de la m�me fa�on que ci-dessus avec 
des contrats d'entretien de la robinetterie. 

Am�lioration du logement
Si le bailleur r�alise des travaux d'am�lioration du logement lou� par l'apport de prestations
nouvelles, il pourra n�gocier avec le locataire soit par une clause sp�cifique � introduire dans le 
pr�sent bail soit par un avenant, une majoration du loyer, 
A ne pas confondre travaux d'entretien et de r�paration qui font partie des obligations naturelles 
du bailleur qui ne donnent droit � aucune somme suppl�mentaire au loyer et d�penses 
d'am�lioration qui seront par exemple la pose d'un interphone ou d'un digicode, ou encore 
l'apport de doubles vitrages dans un logement qui en �tait d�pourvu. Les d�penses 
d'am�lioration peuvent faire l'objet d'une majoration du loyer n�goci�e avec le locataire. En 
revanche, il n'est pas possible de majorer le loyer unilat�ralement ou arbitrairement.

Citerne de fioul ou de gaz
II est bon de rappeler que ne figurant pas dans la liste des charges r�cup�rables, le co�t de la 
location de la citerne demeure � la charge du propri�taire.
Les parties rel�veront l’index de remplissage de la cuve. Une clause du bail pr�voira l'obligation 
de remplissage de la cuve � hauteur de cet index en cas de d�part du locataire. Cette m�me 
clause pourra pr�voir qu'en cas d'exc�dant de fioul ou de gaz, le bailleur n'est pas tenu de le 
racheter au locataire, celui-ci en faisant son affaire.

Ramonage : 
Une clause du bail exigera que le locataire fournisse chaque ann�e une attestation de ramonage 
par une entreprise de fumisterie de son choix. 
Si le logement est fourni avec un ramonage effectu� lors de la remise des clefs, il sera bon de le 
mentionner dans l’�tat des lieux et dans le bail. Le bail pourra exiger un ramonage pr�alable � la 
remise des clefs

Bon � savoir : le ramonage et l’entretien de la chaudi�re annuels sont des obligations qui 
figurent dans le R�glement Sanitaire D�partemental et qui incombent � tout occupant du 
logement.

Pi�ces annexes :
- L'�tat des lieux :
est remis ce jour 
sera �tabli lors de la prise de possession 
- Acte de caution solidaire
- Copie des extraits du r�glement de copropri�t�

Signature des parties : (signer s�par�ment chaque exemplaire)
Contrat de location fait et sign� �_________________________________________ Le :                      

en originaux dont un est remis � chacune des parties qui le reconna�t.
Le preneur reconnaissant avoir re�u un exemplaire de toutes les pi�ces annexes 
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LE BAILLEUR                                  
ou son Repr�sentant
Signature pr�c�d�e de la 
mention manuscrite "Lu et 
Approuv�"

LE LOCATAIRE
Signature pr�c�d�e de la mention 
manuscrite "Lu et approuv�"

La caution
Signature pr�c�d�e de la mention 
manuscrite "Lu et Approuv�" Bon 
pour caution solidaire


